
Conférence de territoire

| Page 1

4 juillet 2013
Le projet de Communauté 
Hospitalière de Territoire



Le territoire du nord et ouest Val d’Oise

L’offre de soins MCO et SSR

Pontoise

Beaumont
GHI du VEXIN

CH de Carnelle

CHI des 
Portes de 

l’Oise

Clinique Ste Marie

Clinique Conti

| Page 2

Antony

Versailles

Poissy

Créteil

Gonesse

Montreuil

St-Denis

Mantes-la-Jolie

Suresnes

Argenteuil

Trappes

Meulan

Montfermeil

CH de 
Pontoise

Établissement public de santé

Établissement de santé privé SSR

Etablissement de santé privé à but 
lucratif MCO



Présentation de l’offre de soins
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Le renforcement des coopérations existantes

• Le développement des exercices bi-sites (réanimation, obs tétrique, urgences)
entre le CHIPO et le CH de Pontoise, dans le cadre du GCS de moye ns médical

La mise en place de projets communs en cancérologie (chimiot hérapies)

• Le développement des coopérations dans le domaine des urgen ces entre le CH
de Pontoise et le GHI du Vexin
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• Le recrutement de praticiens hospitaliers sur des postes pa rtagés entre le
CHIPO et le CH de Pontoise

• La création du laboratoire de biologie médicale entre le CHI PO et le CH de
Pontoise, sous la forme d’un GCS de moyens



Eléments de cadrage CHT

| Page 10



Eléments de cadrage de la CHT
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Eléments de cadrage de la CHT
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Eléments de cadrage de la CHT
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Eléments de cadrage de la CHT
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Les avancées du projet de CHT
Les principes directeurs de la convention de CHT (1 )

Faciliter et harmoniser le fonctionnement de la CHT :

� Assurer une coordination commune des stratégies propres à c hacun des établissements

La stratégie commune articule et complète les projets médicaux des établissements
membres

La stratégie commune porte sur des projets non concurrents, et en collaboration visant à
améliorer l’accès aux soins

La stratégie commune porte sur les projets communs et transversaux

La déclinaison et l’enrichissement progressif des projets communs
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� Faciliter une organisation territoriale en réseau entre se s membres

� Consolider et développer les parts de marché des établissem ents membres en développant
des prises en charge en proximité et de qualité

� Associer pour les prises en charge transversales et le parco urs de santé du patient :

� Les partenaires hospitaliers privés, de la médecine de ville et du secteur médico-social des
établissements

� Les représentants des usagers

� Graduer les filières de prises en charge



Les avancées du projet de CHT 
Les principes directeurs de la convention de CHT (2 )

Un projet porteur d’une ambition collective territoriale, mobilisateur de
l’ensemble des acteurs du territoire

Une définition de la stratégie commune entre les établissem ents membres
partagée :

• optimisation du parcours des patients et des filières

• développement des alternatives à l’hospitalisation
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• développement des alternatives à l’hospitalisation

• réflexion sur l’accès aux spécialités et à l’offre de consultations
spécialisées

• définition d’un services d’urgences sur le territoire

• amélioration de la prise en charge en cancérologie

• optimisation de l’imagerie médicale

• coordination de la santé mentale et des addictions

• création d’un laboratoire de biologie médicale

• formalisation d’une périnatalité de territoire



Axes de la stratégie
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Axes de la stratégie

médicale commune



Les axes de la stratégie médicale commune
Le projet porte une nouvelle dynamique médicale et sanitair e qui doit améliorer la performance collective et individue lle

de ses membres. L’élaboration de cette stratégie médicale c ommune articule et complète les projets médicaux de
chacun des établissements .

Les objectifs de qualité, de proximité et de fluidité de la pr ise en charge entre les patients sont les fondements de ce
projet.

L’élaboration du projet médical commun repose sur l’implic ation des équipes médicales et soignantes des
établissements membres.

Le projet, en cours d’élaboration par les équipes des hôpita ux, repose sur 8 axes stratégiques :
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1- L’optimisation des parcours patients et l'organisation des filières

Il s'agit de diagnostiquer tous les séjours" longs" (en MCO e t en SSR notamment sur les 4 structures hospitalières) afin
de repérer les points de blocage ou de rupture et d'identifie r / d'optimiser toutes les structures d'aval au sein de la
CHT afin de parvenir à une "préférence communautaire " à même d’améliorer le circuit de prise en charge du
patient. La constitution de filières de prise en charge de la personne âgée favorisera la fluidité des parcours de
soins et décloisonnera l’hôpital, la médecine de ville et le secteur médico-social.

2- Le développement des alternatives à l'hospitalisation

Il s'agit de développer tous les "circuits courts et directs " de prise en charge au sein du territoire afin d'éviter le
passage aux urgences et à l'hôpital et il s'agit de favoriser les prises en charge à domicile y compris par le
développement d'hébergements non médicalisés ( ex: santé m entale ...) ou de services à domicile ( SIAD ou HAD
...) .



Les axes de la stratégie médicale commune
3- Une réflexion sur l'accès aux spécialités et à l'offre de c onsultations spécialisées

Il s'agit de mettre à disposition du temps ou de la compétence de spécialistes lorsque le secteur libéral
fait défaut pour assurer un accès et une couverture sur le ter ritoire par différents moyens
(consultations avancées , accès privilégiés en terme de dél ais de RDV, téléconsultations...).
L’objectif est de garantir l’accès de la population sur l’en semble du territoire aux services de santé
dans des délais raisonnables.

4 – La définition d’un service d'urgences de territoire

Les membres de la CHT disposent de 3 autorisations qui s’insc rivent pleinement dans les orientations
du SROS définies par l’ARS. Dans ce contexte , il s'agit de met tre en œuvre une équipe médicale et
un projet de service d'urgences de territoire en lien avec la médecine de ville ou l’offre de premier
recours et qui devra s’attacher à la résolution de la une problématique d'aval et de gestion de flux /
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recours et qui devra s’attacher à la résolution de la une problématique d'aval et de gestion de flux /
filières.

5 – Le développement et l’amélioration de la prise en charge e n cancérologie

Il s'agit de graduer la prise en charge entre établissements , de faciliter la diffusion de bonnes pratiques
communes (DA , PPS , RCP...), de mieux mailler la prise en char ge des fonctions supports , le
maintien à domicile et la fin de vie si nécessaire, en lien ave c les opérateurs externes et notamment
le réseau ONOF.

6 – La consolidation et l’optimisation de l'imagerie

L’organisation de cette activité évolue très rapidement. L a ressource en radiologues dans le secteur
public se raréfie, la pertinence de la surspécialisation, l es possibilités de délégation de
compétences et les évolutions techniques (par exemple sur l e transfert d'images) nécessitent de
réfléchir à de nouvelles formes d’organisation territoria le de l'imagerie,



Les axes de la stratégie médicale commune

7 – Le développement et la coordination de la prise en charge e n santé mentale et des addictions

Il s'agit de partager les pratiques professionnelles entre les différents secteurs, de faciliter les
orientations notamment à partir des urgences, de promouvoi r des projets communs
complémentaires et non concurrents (unité de psycho gériat rie...). La CHT doit organiser une
stratégie commune pour faire face à la pénurie médicale, et p articiper au développement des
projets (ex. La pédopsychiatrie).

8 – La réalisation du projet de laboratoire de biologie médic ale de territoire
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La CHT dispose d'une organisation aujourd'hui très dispara te de la biologie médicale, avec une
biologie sur site (GHIV) , une biologie réalisée par un site ( le CHC auprès du CHIPO ) et un projet
de laboratoire unique regroupé et accrédité pour deux sites ( CHIPO/CHRD ) . Il s'agit d'optimiser
ce fonctionnement en mettant en œuvre les projets en cours et en allant plus loin ( réflexion sur la
biologie spécialisée , sur la permanence des soins...).

9 – Le développement d’une périnatalité de territoir e 

Il s’agit de mieux structurer l'offre de soins de t erritoire en périnatalité afin de promouvoir le 
développement de l'activité périnatale du CHIPO dan s un cadre collaboratif avec le CHRD visant à 
harmoniser les prises en charges en référence avec la graduation des soins dans ce domaine et 
les moyens disponibles, en s'appuyant sur le Réseau  de Périnatalité du Val-d'Oise (RPVO) et sur 
des postes médicaux partagés


